
 

 

 

 

  

 

Présents :  Michel QUESNEL, Jean LUCAS, Denis ROUXELIN, Claude BOURDON,  

 

Rappel des obligations 

 

Obligation relatives en matière d’engagement, sur le nombre d’équipe à 

engager : 

 

D1 2 équipes de jeunes (U6 à U18) et 1 autre équipe séniors 

D2 1 équipe de jeunes et 1 autre équipe séniors 

D3 1 équipe de jeunes ou 1 autre équipe séniors 

D4 Pas d’obligation 

 

Obligations relatives au Statut de l’arbitrage : 

 

D1 2 arbitres officiels dont un majeur 

D2 2 arbitres officiels dont un majeur 

D3 1 arbitre officiel 

D4 Pas d’obligation 

 

En cas de non-respect de ces obligations, les sanctions prévues au statut 

de l’arbitrage s’appliqueront. 

 

HOMOLOGATION DES CLASSEMENTS : 

 

Sous réserves des procédures en cours ou à venir la Commission des 

Compétitions homologue les classements Seniors suivants : 
 

 

Commission Des Compétitions 

Le 19 Juin 2023 

Classements, accessions, rétrogradations 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

ACCESSIONS : Sous réserves des procédures en cours ou à venir. 

 
Lorsqu’une équipe ne peut prétendre à la montée, il sera fait appel à l’équipe suivante suceptible 

de pouvoir accéder, étant bien précisé que cette accession ne pourra être faite que jusqu’à la 

cinquième place incluse. 

 

Accèdent en Régional 3 : 

Ayant terminé à la première ou deuxième place de leur groupe respectif de Départemental 1 Sport 

2000 Lequertier, accèdent : 

AS THEREVAL 1    CA PONTOIS 1 

FC LE VAL ST PERE 1   US ST QUENTIN /HOMME 1 

 

Accèdent en Départemental 1 Sport 2000 Lequertier : 

Ayant terminé à la première ou deuxième place de leur groupe respectif de Départemental 2 Alix, 

accèdent :  

AS URVILLE NACQUEVILLE 1  PL OCTEVILLE 1 

AJ ST HILAIRE PV 1   AS BERIGNY CERISY 1 

AS CERENCES 1    US ST MARTIN ST JEAN 1 



 

Accèdent en Départemental 2 Alix : 

Ayant terminé à la première ou deuxième place de leur groupe respectif de Départemental 3, 

accèdent :  

ER MESNIL AU VAL 1   A. AMONT QUENTIN FC 1 

ES ST SAUVEUR RONDEHAYE 2 ES QUETTETOT RAUVILLE 1 

E. LE LOREY HF 1    US STE CROIX ST-LO 2 

US GAVRAY 1    FC SIENNE 1 

AS JULLOUVILLE SARTILLY 2  AS SACEY 1 (3ème au classement) 

 

Accèdent en Départemental 3 : 

Ayant terminé à la première ou deuxième place de leur groupe respectif de Départemental 4, 

accèdent :  

PL OCTEVILLE 2     AS NEGREVILLAISE 1 

FC BRETTEVILLE EN SAIRE 1   A. AMONT QUENTIN FC 2 (4ème du classement) 

US AUVESOISE BAUPTE 1   US ST JACQUES NEHOU 1 (4ème du classement) 

FC DE L’ELLE 2     AS ST JORES 1 

E. LE LOREY HF 2     AJ ST HILAIRE PV 2 

FC 3 RIVIERES 3     ES GOUVILLE/MER 2 

LA BREHALAISE 2     FC DU THAR 2 

US PONTORSON 2     US ST QUENTIN/HOMME 3 

 

RETROGRADATIONS : Sous réserves des procédures en cours ou à venir. 

 
Rétrogradent de Régional 3 en Départemental 1 Sport 2000 Lequertier : 

CREANCES SPORTS 1    AS QUERQUEVILLAISE F. 1 

FC EQUEURDREV. HAINNEV 2  AS TOURLAVILLE 2 

US DUCEY ISIGNY 2    ESP ST JEAN CHAMPS 1 

P. ST JAMAISE 1     CS VILLEDIEU 1 

 



 

Pour établir les groupes à 12 de la Départemental 1 à la Départemental 4 et en tenant compte des 

8 descentes de la Régional 3 en Division 1, nous avons dû établir les classements ci-dessous : 

Régional 3 en Départemental 1 : 8 descentes 

Pour arriver à deux groupes de 12 équipes en Départemental 1, il faut 10 descentes de 

Départemental 1 en Départemental 2. 

Pour arriver à trois groupes de 12 équipes en Départemental 2, il faut 14 descentes de 

Départemental 2 en Départemental 3. 

Pour arriver à cinq groupes de 12 équipes en Départemental 3, il faut 20 descentes de 

Départemental 3 en Départemental 4. 

 

Rétrogradent de Départemental 1 Sport 2000 Lequertier en Départemental 2 Alix : 

AGNEAUX FC 2    US LA GLACERIE 1   AS DE CHERBOURG F.3 

FC 3 RIVIERES 2    AS TOURLAVILLE 3   ES GOUVILLE / MER 1 

USCO SOURDEVAL FB 1  ST HILAIRE VIREY LAND. 2  USM DONVILLE 1 

FC DES ETANGS 2 

 

Rétrogradent de Départemental 2 Alix en Départemental 3 : 

FC DIGOSVILLE 1    FC EQUEURDREVILLE HAIN.3  FC B2S 1 

AS GREVILLE HAGUE 1  US LESSAY 1    CS CARENTANAIS 3 

CREANCES S.2  AGNEAUX FC.3   ES COUTANCAISE 3 

CS VILLEDIEU 2  ES TERREGATTE BEUV. 1  AS GUILBERVILLAISE 1 

US DUCEY ISIGNY 3 AV HAMBYE 1        

La commission établi le classement des 8èmes conformément à l’Annexe 9 des Règlements 

Généraux de la Ligue de Normandie « classement et départage des équipes ». 

AS QUERQUEVILLAISE 2 : 14 pts 

ES COUTANCAISE 3 : 12 pts 

CS VILLEDIEU 2 / 7 pts 

Reste donc en Division 2 AS QUERQUEVILLAISE F.2 et descend en Départemental 3   

ES COUTANCAISE 3 et CS VILLEDIEU 2 

 

Rétrogradent de Départemental 3 en Départemental 4 : 

ES HEAUVILLE SIOUV.1  AS VALOGNES F.3   FC B2S 2 

AS GREVILLE HAGUE 2  AS MONTEBOURG 2   US PIERREVILLE ST GG 1 



 

CS BARFLEUR 1   RS ST SAUVERAIS 1   ASJ BLAINVILLE MALO 1 

ES SAUSSEY 1    US SEMILLY ST ANDRE 1  ST JEAN BAISANTS 1 

TESSY MOYON SP 3   FLEURY SPORT 1   USM DONVILLE 2 

ENT VENDELEE / AGON 1  AS ST OVIN 1    ES TERREGATTE BEUV. 2 

USCO SOURDEVAL 2   FC LE VAL ST PERE 2 

 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours auprès de la Commission Départementale 

d’Appel dans le délai de 2 jours à compter de la première publication dans les conditions de formes 

énoncées à l’article 190 des Règlements Généraux de la LFN et en application de l’article 16 des 

Règlements des championnats seniors masculins. 

 

 

                 Le Président,                                                               Le secrétaire de séance, 

                 Michel QUESNEL                                                         Denis ROUXELIN                                                                     

 

                                                                     


